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AUTORITE MARDCAINE DU MARCHE DES CAPITAU

Rabat, le 1er avril 2019

COMMUNIQUE DE PRESSE

Déclaration de franchissement
de seuil de participation

FS/EM/12/2019

L’Autorité Marocaine du Marché des Capitaux (AMMC) porte a la connaissance du
public que M. Mohsine Sefrioui a déclaré, avoir céde sur le marché de blocs au profit de
la société Aliken, le 18 mars 2019, 277 500 actions Med Paper au cours unitaire de
22,32 dirhams, franchissant a la baisse le seuil de participation de 50% dans le capital
de ladite sociéte.

Suite a cette transaction, M. Mohsine Sefrioui déclare détenir 1 030 308 actions Med
Paper soit 39,89% du capital de ladite société.

M. Mohsine Sefrioui déclare agir de concert avec Aliken et avec les autres membres de
la famille Sefrioui actionnaires de Med Paper.
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